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Les OAP th®matiques : sõinscrire dans une dynamique globale et 

une transversalité des enjeux.

La Communauté de Communes de la Presquõ´lede Crozon ð

Aulne Maritime donne une place significative aux OAP afin

dõinsufflerune dynamique de projet et une vision prospective du

territoire autour des grands enjeux identifiés et des orientations

fixées au sein du Projet dõAm®nagementet de Développement

Durables (PADD). Un premier volet stratégique est ainsi conçu

comme un outil de traduction des politiques phares

dõam®nagementà long terme complémentaire au règlement et

à son caractère normatif .

Il incite les porteurs de projets à sõinscriredans une dynamique

globale intégrant les thématiques suivantes :

1) La thématique

Habitat ééééééééééééé....éép .3

2) La thématique Trame Verte et

Bleue .éééééé...ééép.11

3) La thématique

Paysage ééééééééééé..ééé..p . 27

4) La thématique

Patrimoine ééééééééé..ééééép .58

Ces grandes orientations stratégiques seront complétées, dans

un second volet, par des orientations de secteurs portants sur des

sites et des projets stratégiques .

Les articles L.151-6 et L.151-7 du Code de lõUrbanismeindiquent

que « les orientations d'aménagement et de programmation

comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et

de développement durables , des dispositions portant sur

l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements, et,

en zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles ».

« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent

notamment :

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en

valeur l'environnement, notamment les continuités

écologiques, les paysages, les entrées de villes et le

patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le

renouvellement urbain et assurer le développement de la

commune .

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de

réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou

de réhabilitation, un pourcentage de ces opérations est

destiné à la réalisation de commerces .

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à

l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des

équipements correspondants .

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur,

réhabiliter, restructurer ou aménager .

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les

principales caractéristiques des voies et espaces publics .

6° Adapter la délimitation des périmètres , en fonction de la

qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à

proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-

36 ».
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Les évolutions apportées à lõissuede la modification n°1 du

PLUiHapprouvée le 29 septembre 2025 figurent en rouge dans

le corps du text e
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OAP Habitat

OAP Thématiques ςToma 1 
Plan Local d'Urbanisme intercommunal  Communauté de Communes 
"Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime" 



4

ƷLa politique de lõhabitatque porte la CCPCAM

sõorganiseautour de 5 axes principaux :

1. Répondre aux besoins en logements des habitants actuels et

à venir

Pour répondre aux ambitions démographiques telles que

définies dans le PADD, la communauté de communes de la

Presquõ´lede Crozon et de lõAulneMaritime se fixe un objectif

de production de 170 logements par an, soit 3 400 logements

sur la période du PLUI-H.

Le développement de la Communauté de Communes de la

Presquõ´lede Crozon et de lõAulneMaritime tient compte des

équilibres territoriaux, de la communauté de communes

comme du pays de Brest dans son ensemble .

1- RAPPEL DE LA POLITIQUE HABITAT SUR LE TERRITOIRE DE LA CCPCAM

Tableau récapitulatif de la programmation de logements par

commune

La répartition des 170 logements à produire chaque année se

base sur deux principes :

ÁConforter Crozon en tant que polarité structurante du

territoire, et Le Faou et Pont -de -Buis-Lès-Quimerch en tant

que polarités relaies, conformément aux dispositions du

SCoT.

ÁAssurer un dynamisme démographique aux autres

communes en fonction de leur niveau dõ®quipementet

de leur poids démographique .
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2. Valoriser le parc existant et optimiser lõutilisationde sa part non

résidentielle

Outre la production de logements neufs, les élus

communautaires entendent mobiliser de manière volontariste

le parc de logements existants : remise sur le marché de

logements inoccupés, réhabilitation, voire démolition -

reconstruction, amélioration, adaptation aux besoins des

occupants . En effet, le parc privé constitue la composante

principale du parc de logements de la Presquõ´lede Crozon

et de lõAulneMaritime dont une part importante nécessite

des travaux dõam®liorationet de remise à niveau .

3. Diminuer la consommation foncière en assurant un

développement urbain maîtrisé

Les différentes politiques publiques tendent à lutter contre

lõ®talementurbain notamment dans un souci de préservation

des terres agricoles et du patrimoine naturel et littoral .

Dans ce contexte, la CCPCAM se fixe lõobjectifde produire

un minimum de 25% de logements neufs en renouvellement

urbain , soit environ 850 logements sur la période du PLUi-H.

La nécessité de réduction de la consommation foncière doit

parallèlement être mis à profit pour proposer des opérations

plus denses et de qualité tout en répondant aux attentes des

habitants .

4. Répondre aux besoins à caractère social

La CCPCAM reste attentive à répondre aux besoins en

logements de tous, aux différentes étapes de la vie, en

particulier pour les ménages qui ont des difficultés dõacc¯sà

un logement ou à un hébergement .

1- RAPPEL DE LA POLITIQUE HABITAT SUR LE TERRITOIRE DE LA CCPCAM

Pour cela, la CCPCAM entend accompagner le

développement du parc locatif public et privé pour améliorer

la réponse à la demande locative et proposer aux habitants

une offre quantitativement suffisante mais également

adaptée à la diversité des besoins .

5. Accompagner les habitants dans leur projet habitat

De nombreux acteurs interviennent en matière dõhabitatsur

le territoire communautaire, mais la coordination, la

connaissance des structures et de leurs compétences

peuvent parfois faire défaut . Face à ce manque de lisibilité

général, la CCPCAM souhaite faciliter lõinformationdes

habitants et lõacc¯saux services existants, notamment ceux

mis en place par la collectivité .
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1- RAPPEL DE LA POLITIQUE HABITAT SUR LE TERRITOIRE DE LA CCPCAM

ƷLe financement et la mise en ïuvrede la politique

habitat figurent au sein du Programme dõActionset

dõOrientations(POA) du présent PLUi-H :
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ÁFavoriser la mixité fonctionnelle : habitat /

équipement / activités

Les objectifs de mixité fonctionnelle sont traduits dans le

cadre de la définition des vocations des zones du PLUi-H

pour permettre lõimplantationle cas échéant et sous

conditions liées au contexte local, dõactivit®stertiaires

(commerces, services, bureaux, é) voire de petit artisanat

non nuisant au sein de lõespaceurbain .

ÅLes locaux en rez-de -chaussée des immeubles sont

favorisés (commerces, services, bureaux)

ÅLes bureaux et petits locaux artisanaux admis respectent

les caractéristiques morphologiques (hauteurs, gabarits,

volumes, ouvertures, alignement, stationnement à

lõarri¯reé), tout en admettant, lorsque cela est possible

un aspect plus contemporain et des modes constructifs

innovants .

ƷLa présente Orientation d'Aménagement et de

Programmation permet une traduction opérationnelle

de la politique locale de lõhabitat:

Le volet habitat des OAP présente les principes généraux

dõam®nagementà privilégier au sein des secteurs de projet en

matière de :

- Mixité fonctionnelle

- Densité

- Formes urbaines

- Mixité sociale

OAP Thématiques ςToma 1 
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ÁRespecter une densité en sõappuyantsur lõarmature

urbaine et en prenant en compte lõenvironnement:

tissu urbain avoisinant ; proximité avec les transports

Dans un contexte de raréfaction du foncier disponible au sein et en

périphérie des enveloppes urbaines , la densification des opérations

est un facteur majeur pour atteindre les objectifs de production de

logement .

Le PLUi-H fixe ainsi un objectif de densité résidentielle . Un gradient de

densité est proposé en fonction de lõarmatureurbaine du territoire :

Å Ilsõagitdes villages identifiés et localisés par le SCoT du Pays de Brest. Ce dernier

autorise lõaccueilde nouvelles constructions en extension de lõenveloppeurbaine

existante .

Il sõagitdõunedensité brute en logements par hectare (nb de

logements construits au regard de lõensemblede lõunit®foncière

concernée, intégrant donc, les voiries et espaces publics liés à

lõop®ration).

Ellessont à évaluer comme un objectif de densité moyenne minimale

tenant compte des différentes opérations dõunemême commune .

Au regard de la diversité des morphologies urbaines, architecturales

et paysagères des secteurs disponibles, des densités différenciées

pourront être proposées . En outre, tout projet dõhabitatdevra

répondre à un principe de sobriété foncière visant en une utilisation

optimisée du foncier disponible .

Commune
Densité 

logt/ha 

Pôles

Agglomération 19

Village « extensible* »(Le Fret, 
Tal-Ar-Groas et Rumengol) et 
agglom®ration de Quimercõh

16,5

Communes hors 

pôles
Agglomération 16,5

2-;[;a9b¢{ 59 twhDw!aa!¢Lhb th¦w [9{ C¦¢¦w9{ ht;w!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢

Quelques repères de densité de logements : 

Densité nette
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ÁEncourager une diversité des formes urbaines :

Afin de respecter les objectifs de densité et de limitation de la

consommation dõespacemais aussi de diversification de lõoffre

habitat, une attention particulière devra être portée à la

qualité et à la diversité des formes urbaines proposées :

ÅFavoriser le développement de lõhabitat« individuel

groupé » ou intermédiaire, de maisons mitoyennes, tout en

maintenant une offre en logement individuel . Lõhabitat

intermédiaire et le logement collectif seront favorisés en

tenant compte des capacités à les mettre en ïuvre

(notamment au plan financier et au regard du marché,

de la proximité aux servicesé).

Leurs vocations de pôles structurant et relai amèneront

Crozon, Pont -de -Buis-Lès-Quimerch et Le Faou à faciliter la

présence dõuneoffre dõhabitatcollectif/intermédiaire,

notamment dans leur centralité, pour répondre à des

besoins spécifiques .

ÅProposer un parcellaire diversifié support de mixité urbaine

et architecturale

ÅRéfléchir à de nouvelles formes de parcelle pour optimiser

lõespace
Diversifierlesformesurbainestout en préservantle cadrede vie :

2-;[;a9b¢{ 59 twhDw!aa!¢Lhb th¦w [9{ C¦¢¦w9{ ht;w!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢

Scénario 1
6 maisons individuelles (450 
m²) 
14 maisons groupées (350 m²)
24% dõespace vert/public

Scénario 2
5 maisons individuelles (450 m²)
7 maisons groupées (350 m²)
8 logements intermédiaires (250 
m²)
33% dõespace vert/public

Scénario 3
5 maisons individuelles libres (450 
m²)
10 maisons groupées (350 m²)
Petit collectif de 5 logements (150 
m²)
35% dõespace vert/public

Densit® de 20 logements ¨ lõhectare : 

Diff®rentes r®ponses possibles en fonction des formes dõhabitat 

choisies 

(Source : les fiches ressources de lõEPF de Bretagne)

Habitat individuel Habitat individuel 
mitoyen

Habitat groupé 
ou 

intermédiaire

Habitat collectif

OAP Thématiques ςToma 1 
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ÁFavoriser la mixité sociale

Á La collectivité entend favoriser la production de logement

social sur les 4 polarités identifiées : polarités du SCoT et

polarité du PLUi-H. Les autres communes ont vocation à

accueillir du logement social sous réserve de lõexistence

dõunbesoin et de la proximité des services .

ÁA échéance du PLUi-H, la CCPCAM vise ainsi la

production de 232 logements locatifs sociaux (PLUS,PLAI)

soit un nombre suffisant pour répondre aux besoins des

ménages modestes et aux préconisations du SCoT.

Á Les opérations sociales en renouvellement urbain seront

privilégiées avec un objectif de 40% de la production de

logements locatifs sociaux en renouvellement urbain :

acquisition/amélioration et démolition/reconstruction ;

Á Ilsõagitégalement de diversifier lõoffrelocative sociale par

la production minimale de 30% des logements locatifs

sociaux fiancés en PLAI.

2-;[;a9b¢{ 59 twhDw!aa!¢Lhb th¦w [9{ C¦¢¦w9{ ht;w!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢
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Nombre de LLS au 

01/01/2015
% LLS en 2015

Objectif LLS 

PLUi

Total 

production 

LLS à 

échéance du 

PLUi

Par an

Crozon 302 8,2% 10,0% 137 7

Pont-de-Buis 157 9,4% 9,4% 32 2

Le Faou 28 3,6% 7,0% 38 2

Camaret-sur-Mer 53 4,0% 5,0% 24 1

Telgruc-sur-Mer 54 5,5%

Roscanvel 15 3,7%

Argol 35 7,7%

Landévennec 4 2,6%

Lanvéoc 43 5,3%

Rosnoën 12 2,9%

CCPCAM 703 6,6% / 232 12

En fonction 

des besoins 

remontés

/ /
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OAP Trame Verte et Bleue

OAP thématique réalisée en étroite 

collaboration avec le Parc Naturel Régional 

dõArmorique

OAP Thématiques ςToma 1 
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La Trame Verte et Bleue (TVB) est un outil dõam®nagement

durable du territoire qui a pour objectifs :

ÅDe freiner la disparition et la dégradation des milieux naturels ;

ÅDõ®viterlõisolementdes milieux naturels et de maintenir la

possibilité de connexions entre eux .

Elle permet à la fois dõatteindredes objectifs écologiques

(connexions des milieux, préservation des espèces remarquables

et de la biodiversité ordinaire) et des objectifs sociaux et

économiques (maintien des services rendus par la biodiversité,

mise en valeur paysagère et culturelle des espaces qui la

composent, par les interventions humaines quõelleimplique sur le

territoire) . La TVB concerne les milieux terrestres (trame verte) et

les milieux aquatiques (trame bleue) . Elle est formée dõunréseau

de continuités écologiques, qui comprennent des réservoirs de

biodiversité et des corridors écologiques .

Les réservoirs de biodiversité sont des espaces où la biodiversité

est la plus riche ou la mieux représentée (biodiversité

remarquable et biodiversité commune), au sein desquels les

habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement et les

espèces circuler . Les milieux naturels y sont connectés voire très

connectés .

Les corridors écologiques assurent les connexions entre les

réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des conditions

favorables à leur déplacement et à lõaccomplissementde leur

cycle de vie .

Les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE)

mettent en évidence les réservoirs régionaux de biodiversité et les

grands corridors, que les documents de planification et les

documents dõurbanismedoivent décliner à lõ®chellede leur

territoire .

Le SCoT du pays de Brest, approuvé en décembre 2018, a mené

un travail dõidentificationdes continuités écologiques à une

échelle intéressante, et qui précise les enjeux sur lõouestdu

territoire Finistérien.

Sur le territoire de la CCPCAM, la cartographie des grands types

de milieux réalisée par le CBNB (2016) a servi de socle pour établir

les éléments constitutifs de la TVB. Ce travail réalisé par le Parc

Naturel Régional dõArmoriquea permis, en sélectionnant certains

milieux cartographiés, dõidentifierdes sous-trames (forêts,

bocages, landes, milieux humides) qui sont le support au

déplacement des espèces, végétales et animales .

Afin de garantir les fonctionnalités de la Trame Verte et Bleue sur

son territoire, la CCPCAM sõestsaisie de lõOAPpermettant

dõinscriredes recommandations complémentaires au règlement .

Les orientations édictées au sein de la présente OAP concernent :

Á Les continuités écologiques de la sous-trame bocagère

;

Á Les continuités écologiques de la sous-trame forestière ;

Á Les continuités écologiques de la sous-trame landicole ;

Á Les continuités écologiques de la sous-trame humide et

aquatique ;

Á Les continuités écologiques de la trame émeraude ;

Á La biodiversité en milieu urbain .

Les différentes échelles 

d'étude de la Trame Verte 

et Bleue (Biotope, 2016)

1- RAPPEL DE LA POLITIQUE DE PRESERVATION DES FONCIONNALITES DE LA TRAME VERTE ET BLEUE SUR LE 
TERRITOIRE DE LA CCPCAM

Plan Local d'Urbanisme intercommunal  Communauté de Communes 
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Á Identifier et prendre en compte les enjeux de biodiversité et de continuité

écologique lors des futurs aménagements et dans le cadre dõOAP

sectorielles

Á Limiter le morcellement des espaces naturels et agricoles en regroupant

autant que possible le bâti avec lõexistant

Les projets doivent, dans la mesure du possible, regrouper les espaces bâtis

de façon à limiter le morcellement des espaces naturels et agricoles .

Á Respecter la topographie des sites

Les projets doivent éviter de modifier la topographie par apport/export de

remblais . Favoriser les projets qui sõadaptentà la topographie existante .

Á Intégrer aux projets dõam®nagementla gestion et la valorisation des

eaux pluviales

Les projets doivent , dans la mesure du possible, favoriser la valorisation des

eaux pluviales pour certains usages domestiques (toilettes, WC ou autre

équivalent, arrosage ...).

Les projets doivent prévoir la gestion des eaux pluviales à la parcelle dès que

cela est possible, cõestà dire lõinfiltrationsur lõunit®foncière de toutes les

eaux de pluie ruisselées sur le bâti et les parties imperméabilisées .

Á Limiter lõimperm®abilisationdes sols

Chaque année, de vastes surface de sols sont perdues par

imperméabilisation . Les sols sont pourtant indispensables pour les cultures, la

biodiversité, ils contribuent au stockage du carbone atmosphérique et

participent également à la régulation des ruissèlements .

Les projets doivent, autant que possible, limiter lõimperméablilisation des sols

Á Améliorer la perméabilité des clôtures

Les clôtures perméables permettent une meilleure connectivité des milieux

naturels ou semi naturels .

Les nouveaux projets doivent privilégier la mise en place de haies végétales

sur talus ou de clôtures permettant le passage de la faune .

Exemple de dalles engazonnées 
pour parkings automobiles 

©Biotope

Exemple de clôture naturelle 
perméable à la faune (rustica.fr)

Principe de regroupement du bâti 
permettant de limiter le 

morcellement des espaces naturels 
ou semi -naturels ©Biotope

2-[9{ tw;/hbL{!¢Lhb{ !tt[L/!.[9{ ! [Ω9b{9a.[9 5¦ ¢9wwL¢hLw9
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Exemple de passage à petite faune 
sous voirie ©Biotope

Á Implanter dans la mesure du possible les projets dõam®nagements

(constructions, équipements, bâtiments agricoles é) en dehors des

réservoirs, sauf sõilsparticipent à leur valorisation

Les opérations dõam®nagementdoivent, dans la mesure du possible, être

orientées en dehors des réservoirs.

A lõint®rieurdes réservoirs, les projets doivent favoriser les aménagements les

plus neutres du point de vue environnemental (ex: constructions en bois,

constructions à basse consommation, toitures et murs végétalisés, nichoirs

intégrés, éclairage biocompatible ...).

Á Encourager la mise en place des passages pour la faune sous/sur les

voiries fragmentantes

Pour les nouveaux projets, les voiries créées pourront être équipées de

passages pour la faune . La possibilité de les mettre en place sur les voiries

existantes sera étudiée .

Á Réduire la pollution lumineuse

Les projets doivent favoriser une réduction des éclairages extérieurs en

intensité et en durée et privilégier des éclairages directionnels .

Les serres doivent être équipées de dispositifs dõoccultationen cas

dõ®clairagenocturne, afin de préserver la biodiversité .

Á Favoriser le bâti propice à la biodiversité dans les constructions

nouvelles et les rénovations

Les projets doivent proposer des aménagements adapté à l'accueil de la

biodiversité, en fonction des enjeux environnementaux du secteur où ils

sõimplantent. (ex: cavités intégrées au bâti, végétalisation de murs etc . )

Gestion possible de lõ®clairage 
nocturne dans un réseau 

écologique ( Sordello , 2017)

2-[9{ tw;/hbL{!¢Lhb{ !tt[L/!.[9{ ! [Ω9b{9a.[9 5¦ ¢9wwL¢hLw9
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Ʒ « Création anthropique et témoin de lõhistoiredes usages, notamment agricoles, du territoire, le bocage, représenté par des champs

enclos par des alignements dõarbreset arbustes, des talus ou des murs de pierres , revêt un intérêt patrimonial, écologique, agronomique

et paysager fort . La maille et la composition bocagère diffère dõunlieu à lõautresur le territoire du parc (plus serrée et boisée dans les

monts dõArr®e,plus arbustive sur la presquõileet plus lâche dans le bassin de Châteaulin) . La trame bocagère est en elle -même le support

de vie et de déplacement dõunfaune et flore inféodée, mais aussilõundes supports de déplacement essentiels pour les espèces de la

sous-trame forestière ». (source : PNRA)

3- LES PRÉCONISATIONS APPLICABLES AUX CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES DE LA SOUS-TRAME BOCAGÈRE 

Plan Local d'Urbanisme intercommunal  Communauté de Communes 
"Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime" 
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3- LES PRÉCONISATIONS APPLICABLES AUX CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES DE LA SOUS-TRAME BOCAGÈRE 

Á Préserver les haies et talus, ou compenser leur destruction pour garantir le

bon fonctionnement du maillage bocager

Les demandes dõarrachagedes haies et talus seront analysées et des

modalités de compensation adaptées au projet et au rôle fonctionnel de la

haie ou talus concerné seront identifiées .

Á Etudier les possibilités de restauration des haies et talus : identifier les

manques, choisir des essences locales, planifier des actions de

restauration

Á Favoriser les haies multi -strates

Les haies sur talus, composées dõessenceslocales, et le maintien des

éléments connectés et associés à la fonctionnalité du bocage (mares,

fossés, zones humides) sont à privilégier .

Á Créer des supports de biodiversité bocagers (prairies, haies, talus,

bosquets, chemins arborés) qui renforcent lõattractivit®paysagère et les

mobilités douces .

Haie monospécifique vulnérable et 

pauvre en biodiversité ©Biotope
Haie qualitative par la diversité 

dõessences v®g®tales d®ploy®e 

©Biotope

Talus dégarni ©Biotope

Talus arboré propice à la 

biodiversité ©Biotope

OAP Thématiques ςToma 1 
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4- LES PRÉCONISATIONS APPLICABLES AUX CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES DE LA SOUS-TRAME FORESTIÈRE 

Ʒ « La Bretagne nõestpas vraiment une région forestière, pourtant le territoire du parc abrite quelques massifs forestiers notables comme la

forêt du Cranou, la forêt dõHuelgoatou les forêts de pente des bords de lõElorn. Ces hêtraies , caractéristiques des régions de lõouest

comportent des sous-bois à ifs, houx, fragons et mousses . On y trouve également de nombreux lichens et polypodes poussant sur les

arbres . Outre les hêtraies, le parc abrite également des chênaies -hêtraies à chèvrefeuilles, euphorbes des bois ou sceaux de Salomon

multiflore . On trouve aussi localement des habitats particuliers comme des forêts alluviales, des forêts de pente, des tourbières boisées ou

des « vieilles chênaies des îles britanniques», habitat exceptionnel en France . ». (source : PNRA)
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4- LES PRÉCONISATIONS APPLICABLES AUX CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES DE LA SOUS-TRAME FORESTIÈRE 

Á Préserver les espaces boisés

Maintenir des îlots sénescents et un volume de bois morts au sol, préserver les

lisières forestières, organiser une planification forestière plutôt que des coupes

à blanc, conserver les arbres remarquables .

Á Inciter à la replantation dõespacesboisés
La replantation dõespacesboisés devra être recherchée .

En cas de nouvelles plantations, les essences locales mentionnées au sein du

règlement écrit devront être privilégiées . Des guides méthodologiques

existent et permettent dõorienterles travaux .

Á Préserver les haies et talus, ou compenser leur destruction pour garantir le

bon fonctionnement du maillage bocager
Les demandes dõarrachagedes haies et talus seront analysées et des

modalités de compensation adaptées au projet et au rôle fonctionnel de la

haie ou talus concerné seront identifiées .

Á Rechercher et mettre en ïuvredes actions de restaurations de milieux

patrimoniaux/sensibles lors de coupes de boisements résineux
Les projets dõam®nagementrechercheront à intégrer les actions de

restauration des milieux . (ex: restauration de landes ou des zones humides)

OAP Thématiques ςToma 1 
Plan Local d'Urbanisme intercommunal  Communauté de Communes 
"Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime" 



19

5- LES PRÉCONISATIONS APPLICABLES AUX CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES DE LA SOUS-TRAME LANDICOLE 

Ʒ « Aux habitats de landes sont souvent associées des pelouses sur les affleurements rocheux et les secteurs décapés, ainsi que des

tourbières dans les bas -fonds à engorgement quasi permanent . Ces complexes forment des habitats originaux, particulièrement fragiles

et de grande valeur biologique (présence de nombreuses espèces rares et sensibles) ». (source : PNRA)

OAP Thématiques ςToma 1 
Plan Local d'Urbanisme intercommunal  Communauté de Communes 
"Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime" 
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5- LES PRÉCONISATIONS APPLICABLES AUX CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES DE LA SOUS-TRAME LANDICOLE 

Á Freiner la dynamique dõenfrichementdes landes (ajonc, genêt à balais,

pins...)

Favoriser lõentretienpar des pratiques pastorales, notamment par les caprins

adaptés aux endroits escarpés, ou par une fauche avec export .

Couper les résineux lorsque cela est possible .

Á Contenir les fréquentations afin dõendiguerle piétinement des landes

ainsi que le dérangement, notamment pendant les périodes de

nidification

Mettre en place une gestion et des aménagements adaptés de la

fréquentation (notamment piétonne, et en particulier en période estivale) .
Dégradation des landes : la strate 

arbustive remplace la strate 

herbacée

Restauration des landes par le 

p©turage dõovins et de caprins

OAP Thématiques ςToma 1 
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6- LES PRÉCONISATIONS APPLICABLES AUX CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES DE LA SOUS-TRAME HUMIDE ET 
AQUATIQUE

Ʒ « II est possible de différencier six grands types dõhabitatsnaturels associés aux zones humides , en fonction de leur situation

géographique et de leur végétation : les vasières et marais littoraux, Les zones humides arrière -littorales qui se rencontrent en retrait des

dunes et des cordons de galets, Les landes humides, les tourbières et les bas -marais acides, Les prairies humides, Les roselières et les

formations à grandes herbes . Par ailleurs, Le territoire du Parc naturel régional dõArmoriqueconstitue le château dõeaudu Finistère,

puisquõilrecèle la plus forte concentration de tourbières et de zones humides du département, les monts dõArr®eétant la principale zone

de sources des fleuves côtiers . Les suivis de lõint®grit®de lõhabitatpiscicole confirment que la grande majorité des cours dõeaude Basse

Bretagne conserve des milieux peu modifiés, dont la qualité est attestée par la présence dõesp¯cestrès sensibles, comme le saumon

atlantique, la truite fario ou la loutre . ». (source : PNRA)
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6- LES PRÉCONISATIONS APPLICABLES AUX CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES DE LA SOUS-TRAME HUMIDE ET 
AQUATIQUE

Exemple de zone humide menac®e par lõurbanisation en Ile 
et Vilaine (photo Bretagne vivante)

Á Maintenir une zone tampon aux abords des zones humides et des cours

dõeau

Les projets intégreront une zone tampon aux abords des zones humides et

des cours dõeau. La zone tampon aux abords de la zone humide sera

fonction des caractéristiques de la parcelle concernée et du projet . Une

valeur indicative de 20 m est proposée .

Á Inciter à la restauration des ripisylves

Les zones humides (et donc les cours dõeau)sont protégées dans le

règlement . Toutefois, la restauration de ripisylves dégradées devra être

recherchée dans les projets . En cas de nouvelles plantations, les essences

locales mentionnées au sein du règlement écrit devront être privilégiées . Des

guides méthodologiques existent et permettent dõorienterles travaux .

Á Encourager les pratiques alternatives à lõusagede produits

phytosanitaires

Il devra être recherché dans les projets des alternatives à lõusagede produits

phytosanitaires (conception des aménagements, gestion des espaces,

désherbage écologique ...) tant à lõ®chellede la sphère publique que privée .

Á Maintenir les éléments naturels contribuant à la fonctionnalité des cours

dõeau

Les projets chercheront à maintenir les éléments naturels contribuant à la

fonctionnalité des cours dõeau. Ils intégreront des modes de gestion des

cours dõeauplus doux pour la biodiversité : gestion des embâcles, entretien

des berges ...

Á Etudier la possibilité de réouverture et de renaturation des cours dõeau

Les projets sõimplantantdans des secteurs de cours dõeauaménager

étudieront les possibilités de réouverture et de renaturation .

La restauration des cours dõeau,des zones humides, des mares peuvent

intervenir dans le cadre de mesures compensatoires lors de projets

dõam®nagement.

Á Réaliser un diagnostic des zones humides

Les projets réaliseront systématiquement un diagnostic complémentaire des

zones humides impactées (caractérisation et fonctionnalité) en

complément de l'inventaire figurant sur le plan graphique du présent PLUi.

Exemple de bassins et de noues 
écologiquement aménagés 

©Biotope 

Exemple de restauration dõune 
ripisylve par plantations (lestrem -

nature.org). 
OAP Thématiques ςToma 1 
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7- LES PRÉCONISATIONS APPLICABLES AUX CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES DE LA TRAME ÉMERAUDE 

Ʒ « Le parc naturel régional dõArmoriqueest résolument tourné vers la mer, avec la presquõ´lede Crozon qui sõ®rigevers la mer et les îles

dõIroise,les estuaires et presquõilesde la rade de Brest au nord et la vaste baie de Douarnenez au sud. Les continuités terrestres

classiquement considérées ne sõarr°tentpas aux limites de lõestran. Notamment via le réseau hydrographique et sédimentaire, la nature

se disperse des monts dõArr®evers la mer dõIroiseen passant par les vallées, estrans, estuaires, rade, baie . Outre lõinterfaceterre -mer qui

constitue en elle -même un ensemble « réservoir de biodiversité », la trame émeraude représentée par les milieux marins et sous-influence

marine fait partie de la « Trame verte et Bleue » du PNRdõArmorique». (source : PNRA)
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7- LES PRÉCONISATIONS APPLICABLES AUX CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES DE LA TRAME ÉMERAUDE 

Á Prendre en compte, dans les aménagements et les usages, le caractère

exceptionnel des milieux marins .

Á Implanter les aménagements et activités de préférence en dehors des

réservoirs de biodiversité (estran et milieux marins remarquables), sauf sõils

ont en lien direct avec leur gestion ou leur préservation .

Á Eviter tout aménagement ou activité provoquant la dégradation du milieu

marin

Les projets éviteront tout aménagements ou activités pouvant entrainer

lõabrasiondu maërl, lõarrachagedõherbiersde zostères, ou la dégradation de

la qualité des eaux .

Ils éviteront également tout aménagement ou activité susceptible de

modifier les courants, la dynamique sédimentaire, ou les conditions de

lumière sur les fonds marins .

Herbier de zostères (Ifremer)  

Banc de maërl (Ifremer)

OAP Thématiques ςToma 1 
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Ʒ Les projets en secteur urbanisé ou à urbaniser devront contribuer à lõam®liorationde la place de la nature en ville .

Ʒ Les trames vertes et bleues ne sont pas nécessairement des ruptures de lõurbanisationmais peuvent, dans certains cas, être intégrés dans

un projet dõurbanisationprenant en compte les fonctions écologiques et environnementales du secteur concerné .

8- LA BIODIVERSITE EN MILIEU URBAIN

Les principes dõam®nagementsuivants sõappliquentà lõensembledes zones U (urbaines) et AU (à urbaniser) délimitées au

règlement graphique du présent PLUi.

Á Identifier et prendre en compte les enjeux de biodiversité et de continuité

écologique

Les projets dõam®nagementet lõ®laborationdõOAPsectorielles doivent

identifier et prendre en compte les enjeux de biodiversité et de continuité

écologique du secteur sur lequel ilssõimplantent.

Á Préserver les éléments naturels en place .

Tous les éléments naturels (arbres remarquables, alignements dõarbres,

haies ...) devront, dans la mesure du possible, être préservés .

Á Respecter la topographie des sites.

Les projets doivent éviter de modifier la topographie par apport/export de

remblais . Favoriser les projets qui sõadaptentà la topographie existante .

Á Limiter lõimperm®abilisationdes sols.

Les projets doivent minimiser les surfaces imperméables qui favorisent le

ruissellement des eaux de pluie : noues paysagères, parking végétalisés é

Á Améliorer la perméabilité des clôtures

Les clôtures perméables permettent une meilleure connectivité des milieux

naturels ou semi naturels .

Les nouveaux projets doivent privilégier la mise en place de haies végétales

sur talus ou de clôtures permettant le passage de la faune .

Les parcs et liaisons vertes urbaines 
sont des éléments majeurs de la 

biodiversité en ville. Tous les 
éléments naturels (arbres, haies...) 
sont à préserver dans la mesure du 

possible. ©Biotope

Exemple de parking en graviers 
stabilisés, plus favorable à 

lõinfiltration des eaux pluviales que 
lõenrob® (www.nidaplast.com)

OAP Thématiques ςToma 1 
Plan Local d'Urbanisme intercommunal  Communauté de Communes 
"Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime" 



26

8- LA BIODIVERSITE EN MILIEU URBAIN

Á Encourager les pratiques alternatives à lõusagede produits

phytosanitaires

Il devra être recherché dans les projets des alternatives à lõusagede produits

phytosanitaires (conception des aménagements, gestion des espaces,

désherbage écologique ...) tant à lõ®chellede la sphère publique que privée .

ÁProscrire la plantation dõesp¯cesexotiques envahissantes et rechercher la

destruction des plants existants .

ÁFavoriser le bâti propice à la biodiversité dans les constructions nouvelles et

les rénovations

(cf . dispositions applicables à lõensembledu territoire)

Á Intégrer aux projets dõam®nagementla gestion et la valorisation des eaux

pluviales

(cf . dispositions applicables à lõensembledu territoire)

Á Encourager la mise en place des passages pour la faune sous/sur les

voiries fragmentantes

(cf . dispositions applicables à lõensembledu territoire)

Lõextinction totale des 
éclairages publics en 
ville nõest pas toujours 

possible. Il est 
cependant 

envisageable de réduire 
leur intensité grâce à un 

système de 
programmation

Lõalternative aux produits 
phytosanitaires comprend les 

techniques manuelles. Le 
désherbage thermique est 

également utilisé par certaines 
collectivités
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OAP Paysage

OAP thématique réalisée en étroite 

collaboration avec le Parc Naturel Régional 

dõArmorique

OAP Thématiques ςToma 1 
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LõOAPthématique relative au Paysage au sein de la Communauté de

Communes de la Presquõ´lede Crozon et de lõAulneMaritime est un

document de référence qui complète le règlement écrit et le

règlement graphique .

Celui -ci permet dõexpliciterde façon claire et synthétique les souhaits

émis par la collectivité afin de préserver les paysages ayant une valeur

fonctionnelle et esthétique reconnue, tout en proposant également

des préconisations afin dõaccompagnercertains paysages sujets à des

transformations en lien avec le développement dõactivit®s(agricoles,

artisanales, tertiaires, énergétiques, etc .).

Les fondamentaux dõuneévolution qualitative des paysages du

territoire intercommunal :

Á Préserver les paysages qualitatifs porteurs

dõ®cosyst¯mesdiversifiés (champs, pâtures,

boisements, bocage, etc .).

Á Aménager les lisières urbaines afin de produire des

silhouettes urbaines de qualité .

Á Valoriser les seuilsde bourgs et de territoire .

Á Intégrer qualitativement les infrastructures

énergétiques en présence .

Á Améliorer lõinsertionpaysagère et écologique de la

RN165.

Á Mettre en valeur les points de vue remarquables sujets

à une dynamique de fragilisation .

Á Maîtriser le développement de certaines activités

(nautiques, conchylicoles, artisanales, etc .) et favoriser

leur intégration dans le contexte qui les concerne .

Á Amplifier la résilience de certains espaces notamment

pour faire face à des dynamiques naturelles à lõïuvre

: érosion de certaines emprises côtières, etc .

1-w!tt9[ 59{ Chb5!a9b¢!¦· 59 [Ω;±h[¦¢Lhb v¦![L¢!¢L±9 59{ t!¸{!D9{ {¦w [9 ¢9wwL¢hLw9 59 [! 
CCPCAM

8 unités paysagères concernent le territoire de la CCPCAM . Elles font
lõobjetdõunedescription ci -après . Des points dõattentionont été
identifiés pour chacune dõellespar le PNR dõArmorique. Des
préconisations sont alors émises afin de conserver les qualités existantes
de ce territoire, dõamplifierson attractivité et dõam®liorerle cadre de
vie local , tant pour les particuliers que pour les collectivités, les visiteurs
et les touristes.

Tous projets dõam®nagementdu territoire devront respecter les
fondamentaux définis ci -contre ainsi que les préconisations relatives
aux points dõattentionspécifiques à lõunit®paysagère sur laquelle ils se
situent .
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1

1

2

3
4

6

Cette unité paysagère est située
entre la rade de Brest,lõAtlantique
et la baie de Douarnenez .

Elle est caractérisée par de
nombreux points hauts, entourés
par des cultures et des prairies .
Des paysages de falaises
marquent un littoral surplombé
jalonné de landes et de zones
humides .

Troiscommunes sont concernées :
Camaret -sur-Mer, Roscanvel et
Crozon .

Les problématiques paysagères
en cours sur ce territoire sont
illustrées sur le bloc diagramme ci -
contre :

¦ƴƛǘŞ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ нŀ Υ [ΩƻǳŜǎǘ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ

3

5
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Cette unité paysagère est située
entre la rade de Brest et la baie
de Douarnenez .

Elle est traversée par la vallée du
Kerlocõh,bordée par des zones
humides et des fourrés pré -
forestier mâtures . Les points hauts
forment une ligne de crête et un
plateau sur lequel se trouve la
base aéronavale de Lanvéoc .

Deux communes sont concernées
: Lanvéoc et Crozon .

Les problématiques paysagères
en cours sur ce territoire sont
illustrées sur le bloc diagramme ci -
contre :

Unité de paysage 2b : Secteur de Lanvéoc-Poulmic

2

1

1

1

1

7

8

9
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Unité de paysage 2c : Secteurs de Saint-Nic et de Telgruc-sur-Mer

6

3

9
10

6

1

11

12
13

14
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Cette unité paysagère est
enserrée entre la rade de Brest et
la baie de Douarnenez .

Elle est striée par plusieurs vallons
accueillant en leur sein des
ruisseaux alimentant les deux
rades . Ces petites vallées sont
séparées les unes des autres par
des éperons couverts de parcelles
agricoles, de fermes et de
bosquets . La partie centrale de
cette unité est un plateau qui
abrite, quant à lui, le bourg de
Telgruc -sur-mer, les affluents de
lõAber,ainsi que des champs et
des boisements .

Troiscommunes sont concernées :
Telgruc -sur-Mer, Argol et
Landévennec .

Les problématiques paysagères
en cours sur ce territoire sont
illustrées sur le bloc diagramme ci -
contre :
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Cette unité paysagère est répartie
de part et dõautrede la vallée de
lõAulne.

Elle est principalement
caractérisée par un ensemble de
collines cultivées qui sont séparées
les unes des autres par des vallons
boisés parcourus de rivières, à
lõimagede la Douffine par
exemple .

Quatre communes sont
concernées : Pont -de -Buis-Lès-
Quimerc'h, Rosnoën, Argol et
Landévennec .

Les problématiques paysagères
en cours sur ce territoire sont
illustrées sur le bloc diagramme ci -
contre :

¦ƴƛǘŞ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ рŀ Υ [Ŝǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ
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Cette unité paysagère est
constituée de lõAulneet de sa
vallée .

Elle est caractérisée dõunepart
par le fleuve et ses nombreux
affluents, créant des méandres
concaves encaissées, boisés et
des méandres convexes, évasés
et cultivés et dõautrepart par la
forte présence de la mer
(cimetière de bateaux,
végétation maritime) .

Quatre communes sont
concernées : Pont -de -Buis-les-
Quimerch , Rosnoën , Argol et
Landévennec .

Les problématiques paysagères
en cours sur ce territoire sont
illustrées sur le bloc diagramme ci -
contre :

¦ƴƛǘŞ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ рō Υ [Ω!ǳƭƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ
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Cette unité paysagère est située
au sud-est de la rade de Brest.

Un paysage où se mêlent terre et
mer, caractérisé, dõunepart, par
de nombreuses zones de cultures
et des zones boisées en fond de
vallée et, dõautrepart, par une
côte très découpée .

Troiscommunes sont concernées :
Le Faou, Rosnöen et Pont -de -Buis-
Lès-Quimerc'h .

Les problématiques paysagères
en cours sur ce territoire sont
illustrées sur le bloc diagramme ci -
contre :

¦ƴƛǘŞ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ оōΥ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩHopital-Camfrout- Le Faou
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Unité de paysage 8a : Le plateau de Menez Meur

Cette unité paysagère est
implantée dans lõhinterlandde la
rade de Brest, à proximité des
Monts dõArr®e.

Elle est caractérisée par un relief
relativement accidenté malgré la
dénomination de plateau . En
effet, celui -ci est marqué par un
nombre important de vallées et
de collines ponctuées de
boisements, de champs, de
hameaux agricoles et de bourgs .

Deux communes sont concernées
: Pont -de -Buis-les-Quimerch et Le
Faou .

Les problématiques paysagères
en cours sur ce territoire sont
illustrées sur le bloc diagramme ci -
contre :
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¦ƴƛǘŞ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ уŦ Υ [Ŝ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎǳŘ ŘŜǎ Ƴƻƴǘǎ ŘΩ!ǊǊŞŜ

Cette unité paysagère est
implantée sur le versant sud des
Monts dõArr®e.

Son identité est clairement
marquée par des vallons et des
collines couverts de boisements,
de parcelles cultivées et de
friches .
Nombres de bourgs et de
hameaux sont implantés sur des
coteaux et ponctuellement sur
des reliefs moins accidentés .

Une commune est concernée :
Pont -de -Buis-les-Quimerch .

Les problématiques paysagères
en cours sur ce territoire sont
illustrées sur le bloc diagramme ci -
contre :
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Á Convertissant une partie des
friches actuelles en parcelles
agricoles afin dõaccueillirdes
porteurs de projets susceptibles
de lancer des projets de
maraîchage, dõarboriculture,
dõ®levage(s),etc .

Á Privilégiant une dynamique de
boisement, par le biais de
plantations anthropiques ou par
le maintient de dynamiques de
friches, sur les zones les plus
sujettes à lõ®rosiondes sols.

Cela vaut également lorsquõil
sõagitde consolider des corridors
de biodiversité dont les espèces
vivent en milieu forestier (faunes -
flores - champignons - bactéries) .
Les ripisylves des cours dõeau
peuvent également être
renforcées là où elles sont
dégradées afin dõam®liorerla
qualité de lõeau,des paysages et
le développement de la
biodiversité .

Á Préservant certaines structures
parcellaires spécifiques au
territoire ; notamment dans le
secteur UP2A les murets de pierre
sèche sur les espaces de landes
et en zone UP2B en ce qui
concerne les parcelles en
lanières .

1

Contexte : La modernisation et la
mécanisation de lõAgricultureont
poussé nombres dõagriculteursà
abandonner les terres de fonds de
vallée et les pentes escarpées, qui
ne sont pas adaptées aux
méthodes contemporaines de
cultures et/ou dõ®levage.

Certaines de ces anciennes terres
agricoles sont soit boisées, soit en
cours dõenfrichement (boisement
naturel en cours) . Dõunpoint de
vue visuel, cette dynamique tend
à limiter les cônes de vues lointains
au profit de cônes de vues dotés
dõunefaible profondeur de
champ .

Exemple de coteaux pâturés à Pen ar

Menez (Crozon) qui permettent de

dégager des vues vers les collines

lointaines . Des ouvertures ponctuelles dans

le bocage sur les points hauts favorisent les

cônes de vue (source : google street view ).

Photo aérienne au lieu-dit du manoir de

Goandour illustrant le contraste entre

des coteaux en friche et des coteaux

pâturés - (source : géoportail ).

Bocage pâturé
Coteau
en friche

Les préconisations applicables à la progression des friches, la disparition des structures agraires, la fermeture des 
ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ
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« Canaliser la dynamique de
[fermeture] du Paysage en
proposant des paysages
hétérogènes découlant dõactivit®s
agricoles et forestières diversifiées »,
en:

Á Préservant les activités agricoles
dõores-et -déjà installées qui
génèrent et entretiennent des
paysages diversifiés ex: prairies
bocagères pâturées,
maraîchage, etc .
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« Réduire les risques de submersion
marine», en :

Á Créant et/ou réhabilitant des
ouvrages de génie civil tels que
des digues ou des murs pouvant
empêcher provisoirement une
montée des eaux . Ces ouvrages
peuvent être réalisés en créant
des amas de roches ou de galets,
ou ils peuvent êtres maçonnés .
De telles infrastructures peuvent
contribuer à la qualité paysagère
de sites littoraux et accueillir en
leur sein des fonctions sportives,
ludiques, festives, etc .

2
Contexte : Les risques de submersion
marine sont de plus en plus
importants sur notre littoral . Ces
derniers sont liés à plusieurs facteurs :
le changement climatique, la forte
érosion des côtes, lõobsolescence
de certains ouvrages anthropiques .
De plus, lõimplantationde bâtiments
sur des sites à risques amplifient les
risques dans le cas dõunincident .

Différentes solutions existent pour
réduire ce risque de submersion, à
commencer par la création et/ou la
rénovation dõouvrages(digues,
mursé) permettant de contenir la
montée des eaux . Mais il est aussi
possible de renforcer les protections
naturelles que sont les dunes, les
marais, les forêts littoralesé

Å En renforçant les protections
naturelles par lõinterm®diairedes
actions suivantes selon les cas de
figures qui se présentent :

- Recharger les plages ou les
avant -côtes en sédiments, pour
compenser lõ®rosionet renforcer
la barrière naturelle .

- Préserver et/ou réhabiliter des
zones « tampons » comme les
dunes, les marais, les forêts
littorales .

- Drainer les plages afin de limiter
le phénomène dõ®rosion.

- Détruire dõancienspolders pour
laisser la mer réinvestir des
espaces .

Digue de Wenduine en Belgique (source :

urbilsemag ).

Renforcement des dunes à la Torche

dans le sud Finistère avec les mise en

place de ganivelles et la plantation

dõoyas (source : Le Télégramme) .

Les préconisations applicables aux risques de submersion
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